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Pour vos travaux de rénovation intérieure, extérieure 
(peinture, tapisserie, sols, façade, placo, carrelage), 

pensez à contacter un artisan de St Geoire en Valdaine : 
Jean-Philippe LOPEZ, gérant de VALDAINE PEINTURE

06.32.14.63.55.
valdainepeinture@hotmail.fr
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ÉDITORIAL
Pourquoi cette pandémie 

et maintenant pourquoi 
ce drame humain…
Notre lettre municipale 
relate notre vie locale, nos 

projets, nos réalisations, le mode d’emploi 
de l’élection présidentielle et un focus spécial 
« petite enfance ». 
Nous continuons et attendons avec impatience 
un retour à une vie en paix. 
L’hiver s’éloigne, le printemps bourgeonne 
et nous donne des envies de jardinage, des 
balades, des activités sportives, des visites 

culturelles. Remplir librement notre temps au 
gré du soleil et du vent : quel bonheur !
Pourtant, en ce moment, comme le chantait les 
troubadours : « il est fou le vent du printemps, 
un jour il a le cœur violent, un jour il cherche 
la tendresse. Il ne suit que son désir, perd la 
tête pour presque rien, sans jamais penser au 
lendemain - Il fait la pluie et le beau temps - 
sème l’amour ou la tristesse et ne laisse rien 
que du chagrin. »
Souhaitons qu’il s’essouffle vite et redevienne 
brise, zéphyr ou alizé chargé d’éloigner les 
sombres nuages. 

Malgré la neige, le froid persistant et les fortes gelées, notre campagne reverdit et fleurit.
Belle leçon de vie !

Bien à vous,
Nathalie Beaufort, votre Maire.

Piscine municipale - Offres d’emploi - Saison 2022
La commune municipale recrute un maître-nageur, un agent d’accueil / régisseur et deux agents techniques.
Si vous êtes interressé(e), vous trouverez plus d’informations sur le site internet de la commune :
http://www.saint-geoire-en-valdaine.com/offre-demploi-surveillance-piscine/

Permanences des bureaux de vote
Les personnes volontaires pour assurer une permanence pour le bon déroulement des élections présidentielles les 10 et 24 avril, 
puis des élections législatives les 12 et 19 juin peuvent contacter la mairie au 04.76.07.51.07. 
Les Bureaux de vote seront ouverts de 8h à 19h.
D’avance merci pour votre disponibilité.

Buvette Site de la Combe - Candidatures ouvertes - Saison 2022
Les candidatures sont ouvertes pour la gérance de la buvette de la piscine située sur le site de La Combe pour la saison estivale 2022. 
Dépôt des candidatures à mairie@sgvaldaine.fr
ou par voie postale – 541 route du Bourg 38620 St Geoire en Valdaine
Pour tout renseignement : 04.76.07.51.07.
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La vie municipale

Retrouvez les comptes-rendus complets sur le site internet : 
www.saint-geoire-en-valdaine.com

INFORMATIONS GÉNÉRALES
Madame le Maire présente des informations à l’ensemble de l’assemblée : 
• Opération «Mini-Jobs» reconduite pour les vacances scolaires d’avril 

2022. Dossier de candidature disponible sur le site de internet de la 
commune.

• Garde-champêtre : offre d’emploi en ligne sur le site «emploi-territorial». 
Poste à pourvoir pour le 1er juillet 2022.

• 100 ans du club USV Foot : fête prévue le 25 juin 2022.
• «Ancien centre de loisirs» : SDIS favorable au changement de catégorie du 

bâtiment, avec mise en place de portes coupe-feu recommandée.
• Annonce des Assemblées Générales des «Val’Daingues» le 26 janvier 2022 

et de «La Rétine» le 11 février 2022.
• Printemps des poètes : week-end du 1er au 3 avril 2022 au Château de St 

Geoire. L’obtention du label «Village en poésie» est visée.
• Changement de régime de priorité pour la voie communale «Passage du 

Lavoir» . Mise en place d’un panneau et d’une bande «Stop».
• Droit de préemption sur le terrain de St Paul notifié aux vendeurs et 

acquéreurs le 6 janvier 2022.
• Modification depuis le 1er janvier 2022 des horaires d’accueil de la Halte-

garderie de la Résidence Autonomie : accueil de 8h à 17h30.
• Suite au départ à la retraite d’Isabelle Cavagna, Maud Pelizzari a été recrutée 

pour une durée de 6 mois.
• Commission ressource programmée le 10 février 2022.
• Remerciements à la municipalité de la famille Bouvier suite au décés de M. 

Aimé Bouvier.
• Validation du dossier financier pour la création d’un restaurant d’application  

par le centre de Cotagon.

PÔLE ADMINISTRATIF & FINANCIER
Administratif
• Mise à jour de plusieurs délégations du Conseil Municipal au Maire : 

proposition adoptée à l’unanimité.
• Nouveau Conseiller Municipal : Mickaël Bel remplace Claire Cohenny 

qui démissionne. Mickaël remplace également Claire en tant que 

membre du CCAS.
• Actualisation de la liste des conseillers du Maire : Lesley Chappel, 

Pierre Bonnin, Pascal Pech, Dominique Mondet, Keith Dickson, 
Richard Meyer, Pierre Meyer, Claire Cohenny, Scholastique Dugueyt.

Finances
• TE38 - Renforcement de réseau en basculant une partie du réseau  

Gendarmerie sur le poste Cuchet : validation à l’unanimité du plan de 
financement et de la contribution de TE38 associée.

• CD38 - Demande d’aide forfaitaire au près du Conseil Départemental de 
l’Isère pour fonctionnement année 2022  : autorisation  donnée à Mme le 
Maire de signer la demande.

• DETR 2022 - projet intergénérationnel - demande de financement pour 20% 
du montant total du plan de financement du projet.

PÔLE ÉTUDES - TRAVAUX - PROJETS
• Compte rendu de la Commission Urbanisme du 11 janvier 2022. 

PÔLE SCOLAIRE - CULTURE
• Conseil d’école extraordinaire le 31 janvier 2022 pour statuer sur les 

rythmes scolaires.

INTERCOMMUNALITÉ - SYNDICATS
RETOURS DES COMMISSIONS DE LA CAPV
• Commission Économie, Agriculture et tourisme du 4 janvier 2022 :

- Aide à la conversion des véhicules professionnels par la Région et la 
CAPV,

- Demande d’aide à l’investissement des TPE/Commerces,
- Dossier FIDA.

• Transition écologique du 6 janvier 2022 : 
- Chiffres clés de l’Observatoire Foncier Partenarial de l’Isère,
- Modernisation et gestion partenariale du centre de tri du site d’ Athanor 

et autres prestations mutualisées,
- Plantation d’arbres spécifiques dans le parc de Ferdinand Buisson,
- Point d’information sur les démarches «Zéro Artificialisation Nette».

Extraits du Conseil Municipal  du 20 janvier 2022
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La vie municipale

Jumelage : le travail se poursuit
L’actualité récente nous montre l’importance qu’il y a à resserrer les 

liens entre les différents pays européens. A ce titre, la commune a pour 
projet de mettre en place un jumelage avec une ville d’Europe. Après 
plusieurs discussions avec les directrices d’école, il a semblé préférable de 
s’orienter vers une ville anglophone. En effet, cela facilitera les échanges et 
trouvera plus facilement sa place dans les projets pédagogiques des écoles 
en lien avec l’apprentissage de l’anglais. Ainsi, un premier contact a été 
pris récemment avec le Comté de Wexford (Irlande), avec une 1ère visite sur 
place (cf. LM n°83). L’étude de la faisabilité de ce partenariat est en cours.

Création d’un comité de pilotage?
Le jumelage peut prendre la forme habituellement de la signature d’un 

serment de jumelage, qui associe deux communes durablement. Il peut 
aussi prendre une forme moins formalisée, s’appuyant avant tout sur le 
développement des partenariats et des échanges. Si c’est la première 
option qui est choisie, la création d’un comité de jumelage, structure 
associative, sera nécessaire. Les personnes intéressées par ce projet de 
Jumelage peuvent se signaler en mairie.

Scrutins 2022 : les nouveautés

L’année 2022 et particulièrement le 1er semestre, est une période 
électorale, avec les élections présidentielles (10 avril et 24 avril), puis les 
élections législatives (12 et 19 juin). 

NOUVELLES CARTES ÉLECTORALES
Les bureaux de vote ouvriront à 8 heures du matin et fermeront à 19 heures 

dans toutes les communes. Un arrêté du préfet peut avancer l’heure de début ou 
retarder l’heure de fin, sans pouvoir dépasser 20h. Vous recevrez de nouvelles 
cartes électorales au cours du mois de mars 2022. 

VÉRIFICATION DE L’IDENTITÉ
L’électeur doit présenter une pièce d’identité avec photographie (carte nationale d’identité, passeport, permis de conduire, carte vitale avec 

photo, carte SNCF famille nombreuse avec photo, permis de chasser, carte d’ancien combattant, etc.).
LE VOTE PAR PROCURATION (Extraits du Cerfa 51654.06)

Vous pouvez faire établir une procuration afin de vous faire représenter par un électeur de votre choix. Dans ce cas, vous êtes le « mandant » et 
la personne que vous souhaitez désigner est votre « mandataire ».

Vous êtes libre du choix de votre mandataire. Celui-ci doit toutefois remplir trois conditions :
• Être inscrit sur une liste électorale communale ou sur une liste consulaire. S’il n’a pas à être obligatoirement inscrit dans la même 

commune ou sur la même liste consulaire que vous, il doit néanmoins voter dans votre bureau de vote le jour du scrutin ;
• Jouir de ses droits électoraux ;
• Ne pas avoir déjà été désigné mandataire par une autre personne.

Où vous adresser pour faire établir une procuration ?
• Au tribunal judiciaire ou tribunal de proximité de votre lieu de résidence ou de votre lieu de travail www.justice.fr ;
• Au commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie de votre choix ;
• Hors de France, aux autorités consulaires de votre lieu de résidence.

Formulaire accessible sur internet (Cerfa 14952*03) disponible sur les sites suivants :
•  https://www.service-public.fr/particuliers/vos droits/R12675
•  https://www.justice.fr/

Ce formulaire peut être rempli en ligne ou imprimé pour être renseigné de façon manuscrite (lisiblement et sans ratures). Vous devez connaître 
précisément votre numéro national d’électeur, les nom et prénom(s) de votre mandataire, son numéro national d’électeur, ainsi que sa date de 
naissance.

Toute participation citoyenne à la tenue des bureaux de vote et/ou dépouillement est la bienvenue !
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La vie municipale

Service National Universel (SNU) : un jeune dans la commune

La mission d’intérêt général constitue une étape déterminante du 
dispositif pour renforcer le suivi et l’accompagnement des jeunes. 

Sa préparation commence dès le séjour de cohésion, dont elle 
prolonge les apports pédagogiques et les dynamiques collectives. 
Peuvent proposer des missions :

• les associations loi 1901 proposant des missions au service de 
l’intérêt général sur les thématiques définies ;

• les personnes morales de droit public : les services de l’État, les 
collectivités territoriales, les établissements publics ;

• les établissements de santé privés d’intérêt collectif ;
• les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) 

publics et associatifs ;
• les Armées, les services de police, de gendarmerie et de sécurité civile ;
• les entreprises solidaires d’utilité sociale agréée.

En préambule du spectacle VentrilOque !, venez rencontrer l’artiste, Philippe Bossard,  
dans une conférence hors norme. Présentation interactive et spectaculaire à la fois, riche 
d’enseignements et divertissante, ponctuée de démonstrations de différentes techniques 
de ventriloquie.
Elles lèvent le voile sur cette technique dont il est urgent de favoriser la transmission pour 
élargir le champ des possibles.

Vendredi 25 mars à 20h
salle de la Cime - Espace Versoud

Saint Geoire en Valdaine)

Vendredi 25 mars à 20h (salle de la cime - Espace Versoud - Saint Geoire en Valdaine) - Gratuit

Organisé dans le cadre du spectacle décentralisé du Grand Angle, VentrilOque ! 
(Cie Anidar), les 12 avril à 20h (Velanne) et 13 avril à 20h (St-Etienne-de-
Crossey). Plus d’infos sur le-grand-angle.fr

VentrilOque !  rencontre avec l’artiste

Le SNU s’adresse aux jeunes agés de 15 à 17 ans, qui sont de nationalité française, souhaitent 
participer à la construction d’une société de l’engagement, bâtie autour de la cohésion nationale.
Le SNU est constitué par un parcours en 3 étapes : 1. Le séjour de cohésion, 2. La mission d’intérêt général, 3. L’engagement.
La mission d’intérêt général vise à développer la culture de l’engagement ainsi qu’à renforcer la responsabilité et l’autonomie des 
jeunes. La mission d’intérêt général constitue un service rendu à la nation. Pour en savoir plus : https://www.snu.gouv.fr/

Dans le cadre de la mission d’intérêt général 
du SNU, St Geoire en Valdaine accueille un 
jeune, Benoit Jourdan, qui réalise une mission d’ 
«assistance au service technique». La durée est 
de 84 h. 
La première partie de la mission s’est déroulée du 
21 au 25 février 2022, soit 35h.

La deuxième partie aura lieu en avril 
2022 pour les 49h restantes. La mission a 
lieu principalement dans les locaux du service 
technique, place de la Chaffardière. Le tuteur 
de cette mission est Alain Garcia, responsable 

du service technique. L’équipe municipale et le 
service technique remercient ce jeune pour ce 
service rendu à la commune.

  ENTRÉEGRATUITE
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La vie du village

La CAPV annonce :

TRUCK A’VENIR - Recrutement le 25 mars
Tu as entre 16 et 29 ans,tu habites sur le territoire Voironnais-Chartreuse, tu 
n’es ni en emploi, ni en formation, ni scolarisé.e, ni accompagné.e, tu as envie de 
te remettre en mouvement, de reprendre un rythme mais tu ne sais pas comment 
t’y prendre ou qui contacter ?
Des solutions sont POSSIBLES avec A’VENIR !
Un Truck vient à ta rencontre sur les zones rurales, les quartiers, lors 
d’évènements…. avec à son bord des acteurs de la prévention spécialisée 
(Codase), des conseillers emploi-formation de la Maison de l’Emploi et 
ponctuellement d’autres partenaires.

Un recrutement (logistique et industrie) se tiendra le vendredi 25 mars, Place André Bonnin.
Le recrutement se fera par l’agence d’intérim Start People et est ouvert à tous les publics !

Vous êtes soucieux de la qualité de l’air que vous respirez au quotidien ? 
Alors n’hésitez pas, participez au projet collaboratif de la Captothèque en mesurant en direct les taux de 
particules fines.

Mesurez la qualité de votre air avec la Captothèque

Après les métropoles de Lyon, Clermont-Ferrand et Grenoble, c’est au tour 
du Pays Voironnais de pouvoir bénéficier du dispositif de captothèque porté 
par Atmo Auvergne-Rhône-Alpes en partenariat avec le Pays Voironnais.
Mesurez la qualité de l’air pendant 15 jours
Le principe est simple : les personnes intéressées s’inscrivent sur le site de 
la Captothèque et déposent une demande pour emprunter un capteur de 
particules. Les citoyens volontaires pourront ensuite mesurer la qualité de 
l’air de leur territoire pendant 15 jours.
Alimentez une carte collaborative de la qualité de l’air
Cet outil couplé à une application mobile permet de récolter des données 
et d’alimenter une carte collaborative et ainsi d’avoir une vision fine de la 
qualité de l’air à son domicile, dans son jardin, sur le chemin de l’école, mais 
aussi lors de certaines activités : feu de cheminée, barbecue… bref dans 
l’ensemble de nos lieux de vie.
L’idée est de permettre aux citoyens de se sensibiliser à ces problématiques 
et d’adapter leurs comportements pour limiter la pollution de l’air.
Pour s’inscrire et en savoir plus : www.captotheque.fr



P. 8   Mars / Avril 2022 - LM N°85

ENFANCE EN VALDAINE
Petite enfance, rythme scolaire, Nouvelles Activités Périscolaires (NAP) 

et centre de loisirs : découvrez comment sont accueillis les enfants à St Geoire.
Et ne ratez pas le retour du carnaval le 30 mars !

Relais Petite Enfance : animations pour petits et grands

Vous avez envie de travailler dans la Petite Enfance ? Découvrez le 
métier d’assistant·e maternel·le.
Les animatrices du Relais Petite Enfance (anciennement RAM) répondent à 
vos questions : formation, rémunération, et conditions de travail. Contactez-
les par téléphone et par mail au 06 98 02 51 81 et
ramdelavaldaine@hotmail.fr

Le Relais Petite Enfance c’est aussi des réponses sur les modes de garde, sur 
les démarches et plus globalement sur la Petite Enfance, qui s’adresse aux 
familles, aux professionnel·le·s et aux futur·e·s professionnel·le·s. 
C’est aussi des temps d’éveil et d’animation pour les petits et les grands.
Vous pouvez nous retrouver sur notre site web :
https://enfanceenvaldaine.wixsite.com/website

Le Relais Petite Enfance assure des temps collectifs à destination des 
Assistant-e-s maternel-le-s et des enfants qu’elles gardent la semaine sur 
le rythme :

• Semaine paire - Lundi Velanne, Mardi St Bueil, Vendredi St Geoire.
• Semaine Impaire – Mardi Massieu, Vendredi Chirens.

Nos permanences:
• à St Geoire en Valdaine : Lundi de 17h à 19h - Mardi de 13h à 16h - 

Vendredi de 13h à 16h.

• à Chirens : Mercredi de 8h30 à 13h00
En dehors de ces horaires, n’hésitez pas à laisser un message.
Les rendez-vous se font à la mairie de St Geoire en 
Valdaine ou à l’espace petite enfance de Chirens les mercredis.
Pour nous contacter : Relais Petite Enfance de la Valdaine, 541 Route du Bourg
38620 Saint Geoire en Valdaine
06 98 02 51 81 - ramdelavaldaine@hotmail.fr
Facebook : Ram de la Valdaine

À la rencontre d’un métier : Assistant·e Maternel·le - Premier portrait
Au fil des LM, le Relais Petite Enfance de la Valdaine vous propose de découvrir des portraits d’assistantes maternelles, professionnelles de la petite 
enfance. Métier peu connu, elles ont accepté de nous parler de leur pratique. 
Portrait n°1 : Houda
« Assistante maternelle depuis 8 ans. J’accueille des enfants de la 
naissance à 3 ans, et des enfants plus grands en périscolaire. J’ai un 
agrément du Conseil Départemental pour accueillir trois enfants en même 
temps. Je suis en train de préparer mon CAP Accompagnement Éducatif 
Petite Enfance (ex CAP Petite Enfance) par validation des acquis. »
Une journée type :
Les enfants peuvent arriver tôt, souvent avant 7h…  Ils peuvent déjeuner 
chez moi. Pour les plus petits, il y a la sieste du matin. « Ensuite, on sort. 
S’il fait froid on s’habille bien et on ne sort pas très longtemps… ou on 
va aux temps d’éveil du Relais Petite Enfance ». A l’heure du déjeuner, 
les enfants mangent dans la cuisine (le repas est déjà prêt). Après 
l’indispensable sieste, promenade, jeu, goûter. « Pour les sorties je 
m’adapte à la météo ». Tout est organisé autour des enfants. 
« Quand ils sont là, je leur consacre l’intégralité de mon temps ». On joue, 
on dessine, on colorie ensemble, je leur propose des activités selon leur 
âge. « Ma mission est aussi l’éveil, la découverte, les premiers pas, les 
premiers repas, les premiers mots, la propreté – et plus tard l’aide aux 
devoirs ».
L’initiation du partage et de la socialisation commencent souvent en 
extérieur, dans le parc avec la rencontre d’autres enfants. C’est aussi leur 
quotidien ; être ensemble et permettre aux parents d’exercer leur activité 
professionnelle en toute quiétude.
« Mes journées sont bien remplies. Ce métier je l’exerce par vocation, 
par passion ». Tout au long de la journée, Houda distille sa douceur, et 
sa bonne humeur. Sa priorité est de répondre au mieux aux besoins des 
enfants, et d’assurer leur bien-être.

La petite enfance est une période 
fondamentale pour l’enfant et pour 
les parents. Confier un bébé, un 
enfant, et s’engager à prendre soin 
de lui dans un rôle de « Nounou » et 
non de Maman est le plus lourd et le 
plus merveilleux des engagements.
« Ma plus belle récompense : être et 
rester leur Nounou pour toujours ! »
Le regard des parents : 
« N. est venu pour la première fois 
chez Houda à l’âge de 20 mois. Il a 
tout de suite été à l’aise, et accueilli chaleureusement par toute la famille, 
et le chat !! Il arrive avec le sourire. Il sait qu’il sera bien chez sa «nounou», 
un peu comme à la maison. Je pars travailler l’esprit tranquille ».
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ENFANCE EN VALDAINE
Petite enfance, rythme scolaire, Nouvelles Activités Périscolaires (NAP) 
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Notre dossier

Rythmes scolaires : le choix est fait pour l’école primaire publique
Depuis la réforme des rythmes scolaires, les écoles publiques maternelle et élémentaire de St Geoire sont sur le nouveau 
rythme scolaire de la semaine à 4.5 jours. Le changement de rythme doit émaner d’une entente entre les différents acteurs 
locaux : la commune, les conseils d’école et l’inspecteur de l’éducation nationale de circonscription.
Le choix du maintien du rythme actuel ou d’un passage à la semaine à 4 jours était en réflexion depuis un certain temps. L’ensemble des parents et 
enseignants des deux écoles ayant des avis divergents, la municipalité a proposé de soumettre la question au vote d’un conseil d’école extraordinaire 
commun des deux écoles, maternelle et élémentaire, qui s’est déroulé le 31 janvier 2022. 

L’école maternelle La Lambertière et l’école élémentaire Val’Joie devant être au même rythme, il a été décidé qu’il y aurait changement de rythme 
scolaire uniquement dans l’hypothèse de votes unanimes des deux écoles.
A la question : souhaitez-vous conserver le rythme scolaire des 4,5 jours, les conseils d’écoles ont répondu : 

   majoritairement pour l’école maternelle  pour l’école élémentaire
  Le rythme actuel de la semaine à 4,5 jours est donc 
maintenu pour les entrées scolaires prochaines.
* Décret n°2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine scolaire dans les 

écoles maternelles et élémentaires publiques donnant la possibilité de revenir à quatre jours de classe par semaine.
** NAP : Nouvelles Activités Périscolaires

Le Centre de Loisirs de la Valdaine
Le bassin de vie est doté d’un centre de loisirs géré 
par l’association loi 1901 «Enfance et Loisirs La 
Valdaine». Basé à St geoire en Valdaine, 103 voie 
de La Martinette, le Centre de loisirs a une antenne 
à Velanne et une à Chirens. Le centre propose 
des activités pour les enfants et les adultes, des 
activités les mercredis, en périscolaire et pendant 
les vacances. Plus d’nformation sur le site :

http://www.enfanceloisirslavaldaine.fr/

Pas de changement pour l’école primaire privée de 
Plampalais
Pour l’école de Plampalais, le rythme de la semaine de 4 jours déjà en vigueur ne changera pas.
Les enfants continueront d’être accueillis les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
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Bienvenue aux nouveaux-nés!
Actualités des familles : naissances

Maylone, né le 18 décembre 2021
d’Anaïs Chollat-Rat et Jonathan Martin 

Liam, né le 16 février 2022
de Virgine Balducci et Sébastien Dena

Bibliothèque : ouverture le samedi le matin

Depuis janvier 2017, les bibliothèques du Pays Voironnais ne font 
plus qu’une.
51 bibliothécaires et 140 bénévoles

Le réseau est ouvert à tous les habitants du Pays Voironnais : chacun 
peut se rendre dans la bibliothèque de son choix en profitant du seul et 
même tarif appliqué à tous, quelle que soit sa commune d’habitation.
51 bibliothécaires et 140 bénévoles sont présents pour assurer 
l’accueil, conseiller et échanger.
Outre les ressources de la bibliothèque de Saint Geoire en Valdaine 
(SGV), les utilisateurs peuvent, via le site internet du réseau 
biblio-paysvoironnais.fr :

• Accéder au catalogue en ligne des 19 bibliothèques. 230  000 
documents dans différentes catégories : romans, textes à écouter, 
gros caractères, documentaires, langues, jeux et jouets, jeunesse, 
BD & manga, revues, cinéma, musique et jeux vidéo ;

• Utiliser leur compte personnalisé pour réserver des documents 
en ligne et prolonger les prêts. Les réservations sont livrées à la 
bibliothèque de SGV ;

• Consulter les ressources numériques disponibles en ligne : presse, 
livres numériques, musique et contes pour les tout-petits, musique 
indépendante, auto formation, cinéma à la demande ;

• Un agenda recense l’offre culturelle sur le Pays voironnais.
A St Geoire, des acquisitions récentes pour les très jeunes, 
les ados et les adultes

La bibliothèque de SGV dispose, quant à elle, de documents pour les 
très jeunes, les adolescents et les adultes.
Parmi les dernières acquisitions :
Des romans Adultes : Le grand monde, Pierre Lemaître ; Connemara,  
Nicolas Mathieu….

Des BD Adultes : Le Droit du sol, Etienne Davodeau; Lanceurs d’alerte, 
Flore Talamon, Bruno Loth; Les contes drôlatiques d’après Balzac, Brizzi 
Paul et Gaëtan...
Pour les jeunes : La série Mortelle Adèle, le dernier Astérix...
Et notez bien : la bibliothèque est ouverte le samedi matin 
de 10h à 12h et n’est plus ouverte le samedi après-midi.

Depuis le 5 mars 2022, la bibliothèque Henri-Renée Morel ouvre le samedi en matinée 
au lieu de l’après-midi

Portail internet «biblio-paysvoironnais.fr»
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Printemps poétique : 2ème édition

Pendant deux jours les poèmes 
s’afficheront, résonneront, seront 
lus, chantés, dansés, joués sur le 
thème du Printemps des Poètes 
2022 : L’éphémère. 
A la fois expérience intime et 
construction collective, la poésie 

est un art de l’éphémère comme celui d’une fraternelle présence 
au monde. Elle fixe ce qui a vocation à disparaître – une saison, une 
émotion, une voix, un âge. Elle réunit les générations autour d’un instant 
fragile pour en garder la trace.
Les Navigations Poétiques et l’association Event’z souhaitent 
rassembler à travers un projet fédérateur poètes, éditeurs, artistes, 
artisans, associations.
Autour des invitées d’honneur Jeanine Salesse et Sylvie Fabre G. se 
dérouleront rencontres, dédicaces, ateliers, lectures, expositions, 
déambulation, spectacles divers pour que chacun trouve sa place dans 
cet événement.
Samedi 2 avril de 10h à 18h et dimanche 3 avril 2022 de 10h à 17h :
Place André Chaize : Marché artisanal et animations, ateliers pour 
enfants et concours d’épouvantail. Tombola
Château de Saint-Geoire : Rencontre autour de la poésie, expositions, 
vente de livres et dédicaces, lectures et animations.

https://www.facebook.com/events
lesnavigationspoetiques@gmail.com

Les 2 et 3 avril 2022, rendez-vous à St Geoire pour la 2ème édition du Printemps poétique 

Retour aux R’Sources : toujours là

«L’hiver est passé, mais la Ressourcerie a survécu !
On vous accueille tous les vendredis de 13 à 19h.
Nous récupérons les matériaux de construction, les 
vendons à petits prix et organisons des ateliers de savoir-
faire artisanaux !
N’hésitez pas à venir nous voir !
82 voie de la Martinette 38620 St Geoire en Valdaine

Tom Leblais pour Retour Aux R’Sources

La Ressourcerie vous accueille le vendredi de 13 à 19h, venez nous voir ! 

Horizon Valdaine : changement de bureau

Une page vient de se tourner. Après avoir assuré la présidence d’Horizon 
Valdaine (Union de la plupart des Commerçants et Artisans de la Valdaine) 
pendant quatre ans, Pascal Pech, pour des raisons personnelles, passe 
le relais et quitte l’association en tant qu’adhérent. Toujours impliqué 
dans la vie du village, il reste bien évidemment bénévole et continuera à 
répondre aux éventuelles sollicitations du nouveau bureau.
Le conseil d’administration qui s’est réuni ce 3 mars a renouvelé comme 

il se doit son équipe dirigeante. Sophie Herrera s’est proposée au poste 
de présidente et a été élue à l’unanimité, Eric Nourry prend le poste 
de secrétaire, Candy Richard conserve celui d’assistante secrétaire et 
Martin Miguet est élu trésorier. 
Cette page qui se tourne n’est pas la fin du livre et nous sommes 
persuadés qu’il s’en écrira beaucoup d’autres ! 

Fécilitation au nouveau bureau et longue vie à Horizon Valdaine.

Pascal Pech, président sortant, passe le relais à Sophie Herrara
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Dimanche 13 mars 2022 

PAËLLA 
 13€ la barquette (1kg) = 2 parts 

	

Réservation	:	

06.47.84.54.30 / 06.30.23.21.93 
La Martinette                           

  entre 9h00 et 12h00 

 

 

 
 

  
 

9h00 – 00h00 / 9h00 – 18h00 

Grillades,	buvette  

 

30 avril & 

1er mai 
2022 
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L’ ACCA reprend ses animations

Ne ratez pas les événements de l’ Association Communale de Chasse Agréée (ACCA) de St Geoire

Sport Solidarité Valdaine : engagements tenus

SPORT SOLIDARITÉ VALDAINE est une toute jeune association créée en 
Mai 2021, afin de renforcer le bénévolat, l’entraide et la solidarité en 
Valdaine, grâce à des évènements sportifs. 

L’événement pour 2021 devait être : la traversée de la Corse (en ultra 
trail) via le GR 20 par Monsieur Mickael Raketic, malheureusement, le 
contexte sanitaire a imposé de reporter cette épreuve sportive à mi-
août 2022. 

Cela n’a pas empêché l’organisation de manifestations (vente de 
moules-frites, Rougail-saucisses et Coq au vin, vente de paniers garnis 
de produits Corses), avec le soutien financier de divers organismes et 
clubs sportifs. Il a été décidé de commencer à reverser les bénéfices 
générés aux associations et organismes choisis : le personnel de l’EHPAD 
de St Geoire en Valdaine (distribution de colis dans les divers services), 
l’Association « Espoir pour Noémie », deux associations Corses, la MARI 
DO et INSEME, qui œuvrent pour l’accompagnement des malades et la 
recherche médicale.

Les bénévoles de SPORT SOLIDARITÉ VALDAINE ont décidé de réitérer 
les mêmes activités et ventes pour 2022.

Jean-François Guiboud-Ribaud - Président de SPORT SOLIDARITÉ VALDAINE
Contact : Secrétaire, I.Cavagna : 06.84.46.36.74

L’ultra trail n’a pu avoir lieu en 2021 mais l’association a tenu ses engagements...
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Crédit Agricole :  réouverture après travaux

Thierry Bel et les membres du conseil d’administration de 
la Caisse Locale, accompagnés par le Maire et quelques 
adjoints  ont rencontré les représentants du Crédit 
Agricole Sud-Rhône-Alpes le 17 décembre 2021. 

Suite à la tentative de cambriolage intervenue dans la nuit du 15 
au 16 Juin 2021, l’agence du Crédit Agricole Sud-Rhône-Alpes de St 
Geoire en Valdaine est fermée et le DAB (Distributeur Automatique 
de Billets) est hors service. Grâce aux interventions de Thierry Bel, 
Président de la Caisse Locale de St Geoire et plusieurs membres du 
conseil d’administration, ainsi que les interventions de la Mairie, une  
réunion s’est  tenue en mairie le 17 Décembre 2021. Cette rencontre 
s’est déroulée à la demande des cadres du Crédit Agricole Sud-Rhône-
Alpes. Etaient présents pour la Mairie de St Geoire en Valdaine : Nathalie 
Beaufort (Maire), Jocelyn Bazus (adjoint) et Nicole Brestaz (adjoint) ; 
pour la Caisse Locale : Thierry Bel (Président) et Michel Meunier-Carrus ; 
pour le Crédit Agricole Sud-Rhône-Alpes : Arnaud André (Directeur 
commercial basé à Grenoble), Catherine  Durand (Directrice  régionale), 
Cendrine Pey (Directrice  d’Agence) et Patricia Gautron-Laur (Directrice 
d’agence déléguée).
L’agence et le DAB vont être remis en service

La rencontre s’est passée dans un bon esprit, avec un engagement 

des responsables du Crédit Agricole Sud-Rhône-Alpes de réparer 
l’agence, d’être présents et surtout de remettre en service le DAB qui 
fait particulièrement défaut au quotidien.

Quant aux horaires et aux jours d’ouverture, les modalités nous 
seront communiquées ultérieurement. A terme, les clients n’auront 

plus besoin de se déplacer à l’agence de Pont de Beauvoisin ou des 
Abrets. La date d’ouverture n’est pas encore fixée car, bien entendu, 
elle dépend de l’exécution des travaux !

Promenade en forêt avec son chien au printemps : la laisse est de rigueur

Hors des routes, chemins, sentiers et allées forestières, la laisse est obligatoire du 15 
avril au 30 juin 

Amoureux de la forêt, les promenades en pleine nature sont de vrais 
moments de bonheur pour vous et vos fidèles compagnons à 4 pattes.

Préserver la faune sauvage
Mais le retour de vos promenades ne doit pas perturber la faune 
sauvage. Au printemps, du 15 avril au 30 juin, il devient obligatoire de 
garder vos chiens en laisse dans les bois et forêts si vous sortez des 
routes, chemins, sentiers, afin de préserver la faune sauvage.
Laisser son chien gambader en liberté en pleine forêt peut en effet 
avoir des conséquences très lourdes, parfois même irréversibles, sur 
les mammifères et les oiseaux qui vivent dans les bois, surtout en 
pleine période de reproduction et saison des naissances. Pareillement, 
nous comptons sur vous pour ne pas laisser vos chiens se baigner dans 
l’Ainan pendant cette période.
Vous l’aurez compris, préserver la faune sauvage, c’est assurer la survie 
et la reproduction de nombreuses espèces, dont certaines sont classées 
sur la liste rouge des espèces protégées en France, et l’équilibre des 
écosystèmes forestiers.

Toutes infos utiles sur le site https://www.onf.fr/.

L’agence du Crédit Agricole de St GEOIRE en Valdaine rouvrira
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Club rencontre Valdainois : 2022 en préparation

Reprise progressive des activités
Le Club Rencontre Valdainois reprend progressivement toutes ses activités. Les 
jeudis après-midi retrouvent petit à petit la fréquentation d’avant COVID. 
La danse en ligne a bien débuté avec une quarantaine de participants, ce qui a 
nécessité de faire deux groupes.
Le foot en marchant (ou walking football) va bientôt commencer. 
Mais le foot en marchant c’est quoi ? 
C’est du foot avec des règles particulières qui permet de jouer quel que soit son 
âge et son sexe. On ne court pas, on ne bouscule pas (pas de poussée à l’épaule), 
on ne tacle pas.
« Pratiquer le Walking Football est un excellent moyen de rester en forme et 
en bonne santé - des études ont montré son efficacité dans le traitement des 
troubles légers à modérés de l’hypertension, et dans l’amélioration de l’oxydation 
des graisses et du métabolisme aérobie. C’est bon exercice physique, sans le 
stress et l’effort que peut produire le football classique. Et surtout on fait ça en s’amusant : l’exercice physique n’est plus considéré comme une «corvée». (Site 
de l’association Française de foot en marchant) »
Et si vous doutez du sérieux de cette activité sachez qu’il existe des tournois de foot en marchant, il y a une équipe de France, et bientôt un tournoi international.
« Les équipes nationales de walking football de France, d’Italie et du Royaume-Uni ont convenu de se retrouver à l’occasion du premier tournoi international de 
walking football organisé en France. Ce sera à Paris, en 2022. »
Nous vous donnons rendez-vous le jeudi 24 mars 2022 sur le stade de la combe à 14h. Pour une prise de contact, 
présentation de cette activité et un premier entrainement.

Adrien Chollat, Président de l’association
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Marché de St Geoire en Valdaine : tous les mardis matin

C’est sur la place du village, au pied de l’église que le rendez-vous est 
donné chaque mardi matin.
Toute l’année, quel que soit le temps, mis à part quand les routes sont 
verglacées, les étals prennent place où produits frais sont proposés afin 
de bien démarrer la semaine.
Des fruits et légumes sur le stand de Jean-Yves
Un large choix varié pour composer de bonnes salades rafraîchissantes 
en été et des plats plus réconfortants en hiver avec la courge, le chou 
et les poireaux par exemple. A la belle saison, les fraises de production 
régionale sont favorisées. 
A côté, l’étal de Gilles qui sent bon le sud
Gilles vous propose de belles olives provençales, au pistou, à 
l’orientale... & ail confit. Mais aussi des fruits secs et fruits confits 
comme la mangue, la poire ou l’Aloé Vera.
Pour compléter la gamme, des tapenades et tomates confites idéales  
pour les tapas à l’apéritif entre amis.
Ensuite, Clément et Nelly vous accueilleront autour de 
leurs produits fermiers laitiers
 Yaourts natures et aromatisés, faisselles, tommes... tout est transformé 
par leurs soins avec Jean-Claude. Grâce à leurs vaches laitières qui sont 
bien soignées et paissent sur les collines de Merlas, ils vous proposent 
des produits laitiers de qualité, sans OGM, au goût authentique. Clément 
a d’ailleurs eu à cœur de créer la tomme «La Merlantine» qui développe 
des arômes subtils avec une texture ferme et légère. Si vous ne l’avez 
pas encore goûtée, ne perdez plus de temps !
Dans le camion de Jean-Noël se mêleront fromages de 
vache, de brebis et de chèvre 
Au stand suivant, les produits laitiers sont mis également à l’honneur. 
Ce passionné, depuis 16 ans vous fait découvrir les fromages qu’il 
sélectionne avec grand soin. Comté fruité ou affiné de 36 mois, cœur 
de chèvre cendré, tommes aux fleurs, il y en a pour tous les goûts. 
Beaucoup sont issus de production locale afin de mettre en lumière les 
petites fermes locales. A la belle saison, une sélection des spécialités 
italiennes est disponible, la mozzarella fumée est un délice. En ce 

moment c’est la fondue, le mélange fromager est confectionné par 
Jean-Noël. 
Martine vous fait découvrir la production de sa ferme 
familiale de Paladru
Enfin, le nouveau stand du marché, Martine, qui a rejoint l’aventure 
depuis quelques semaines. À sa ferme sont élevés veaux de lait et 
bœufs qui vous sont proposés en viandes fraîches ou transformées en 
terrines, saucissons, et rillettes. Leur produit chouchou disponible une 
fois par mois : le steak haché pur cuisse, façon bouchère salé à cœur, 
mais attention il n’y en aura pas pour tout le monde ! 
Et toujours là, les commerces du coeur du village
Pour compléter votre panier, toujours au cœur du village : la boulangerie 
Le pot de farine est toujours là pour le pain frais, viennoiseries, et 
pâtisseries. Et le boucher Aux rôtis du coin vous propose viandes 
charcuteries, mais aussi plats traiteurs, pâtes, beurre.

Tennis Club Valdainois : nouveau bureau 

Nous vous l’avions déjà annoncé à l’automne. Le Tennis club Valdainois (TCV) 
a un nouveau bureau, avec des membres très motivés : Eva Gregolin, Nicolas 
Sarrabayrouse, Elodie Rousset, Christophe Brestaz, Christelle Christolomme 
et Keith Dickson. 

Des terrains rénovés
Profitez des terrains fraîchement rénovés. Contactez pour tous 
renseignements, le nouveau Président du club Keith Dickson, soit par 
téléphone, soit par courriel.
Keith Dickson : 06 82 34 84 37 - tcvaldainois@outlook.fr

LE RENDEZ-VOUS DE LA SEMAINE : LE MARCHÉ ALIMENTAIRE
==> Mardi de 8h à 12h <==



   

Infos pratiques
 Mairie : 04.76.07.51.07 

Courriel : mairie@sgvaldaine.fr 
Tous les matins en semaine : 8h30 - 12h
mardi et mercredi après-midis  : 14h - 17h

 Taxi : 04.76.55.77.55 / www.adc-taxis.fr
 ou 06.78.37.71.39 / https://taxiservice38.com
 Cantine scolaire : 04.76.07.65.25

Courriel : restauration@sgvaldaine.fr
 Bibliothèque Henri & Renée Morel : 

Mardi 9h - 11h et 16h - 18 h, mercredi 16h  - 18h ,  
Samedi 10h - 12h  

 Déchèterie de Montferrat (hiver) : 
Mardi, jeudi, vendredi : 13h30  - 17h
Samedi : 8h30 - 12h et 13h30 - 17h

 La Poste : 3661
 Gendarmeries (St Geoire & Pont-de-B.) :

04.76.07.50.17 
 Centre Médico-Social : 04.76.65.21.29
 Infirmière-puéricultrice : 04.76.66.17.55

 Conseil Architecture, Urbanisme et
 Environnement
(CAUE )(1er jeudi du mois) : 04.76.07.51.07

 Rénovation de l’Habitat : 
Cabinet URBANIS : 04.79.33.21.26 

 Agence Départementale d’Information 
sur le Logement : 04.76.53.37.30

 Conciliateur de Justice : 04.76.07.51.07 
 Relais emploi : 04.76.07.52.16 
 Maison de l’Emploi : 04.76.93.17.18
 Adéquation : 04.76.32.72.80
 Relais Petite Enfance : 

04.76.07.51.07 ou 06.98.02.51.81
 Pompiers (SDIS) : 112 ou 18
 Marché : mardi matin, Place André Chaize 
 Messes à St Geoire : 04.76.37.23.20
   www.paroissestjacques38.fr

C’est le printemps : n’oublions pas les bons réflexes !

Entretien de vos haies et arbres :
• Il est important d’être vigilant sur l’empiétement de vos plantations le long des routes. Elles doivent être entretenues pour ne 

pas gêner la circulation des automobilistes, camions de collectes des déchets, engins agricoles, etc.
• Merci de respecter les horaires autorisés pour les activités de bricolage, jardinage :

 - Semaine : de 8h à 12h et de 14h à 19h30,
 - Samedi : de 9h à 12h et 15h à 19h,
 - Dimanche : de 10h à 12h seulement.

• Vos déchets verts doivent être évacués en déchetterie si vous n’avez pas la possibilité de les broyer et de les traiter à votre 
domicile. Les horaires d’ouverture sont précisés dans les infos pratiques.

Urbanisme :
Les beaux jours arrivent et vous avez certainement plein de projets qui étaient latents cet hiver. Vous souhaitez installer un abri de 
jardin ou une piscine, remplacer vos volets et menuiseries, refaire votre toiture, agrandir votre maison, etc.
N’hésitez pas à prendre contact avec le secrétariat de Mairie pour savoir quelle démarche entreprendre avant de vous lancer !

Un peu de civisme … Points d’Apports Volontaires «Place Bonnin» - «La Combe» - «HLM Plampalais / La Fallanchère»
Les couvercles des Points d’Apports Volontaires (PAV) doivent être tenus fermés pour les odeurs éventuelles et pour les animaux.
Des chats ont déjà chuté à l’intérieur des colonnes ! Nous vous remercions de votre vigilance car cela pourrait arriver à votre animal 
de compagnie. Si en passant devant un PAV, un couvercle est ouvert, refermez-le !
Les PAV situés au niveau de la Résidence HLM «Plampalais» - «La Fallanchère» sont strictement réservés aux résidents. Ils ne sont 
pas accessibles aux autres st geoiriens. Leur dimensionnement a été réalisé en fonction du nombre de logements et de résidents.

Les traditionnels rappels pour bien démarrer ce printemps


